
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Isabelle Caillard 
Organisme de formation n° 73 32 0046032 
Identifiant Agence Nationale de développement 
professionnel continu : 3539 
Organisme référencé Data Dock 
 
 
10, impasse du plateau de Lescat  
32000 Auch 
06/17/57/21/53 
Isabelle.caillard@orange.fr 
https://formation-pharmacie.com 
 

Objectifs de la formation : A la fin de la formation, le pharmacien doit être capable de : 

- appliquer les logigrammes figurant en annexe I et II de l'arrêté ; 
- savoir contacter le prescripteur le cas échéant (dispositif de prescription d'une ordonnance de dispensation 
conditionnelle) ; 
- savoir adresser le patient à un médecin le cas échéant (application du logigramme) ; 
- déterminer les exactes situations où la délivrance d'antibiotique selon le schéma des logigrammes 1, 2, 3 et 4 
n'est pas possible. 

PROGRAMME DE FORMATION 
« FC Angine et cystite complètes à l’officine : réalisation et délivrance 

d’antibiotique » jours jour  

Public cible : Pharmacien(ne) 

Pré requis : Ne peuvent pas s’inscrire : 

-              Ni les pharmaciens d’officine ayant déjà validé la formation au titre de l’arrêté du 9 mars 2023 
(protocole de coopération pour la prise en charge de patients se présentant pour odynophagie dans le cadre de 
l’exercice en structure coordonnée) ; 
 
-              Ni les pharmaciens d’officine ayant déjà validé la formation au titre de l’arrêté du 9 mars 2023 
(protocole de coopération pour la prise en charge de la pollakiurie et des brûlures mictionnelles dans le cadre 
de l’exercice en structure coordonnée) ; 
 
-              Ni les pharmaciens d’officine ayant déjà validé la formation (cystite) au titre des arrêtés du 18 février 
2021 et du 14 septembre 2023 (expérimentation Osys) ; 
 
-              Ni les pharmaciens d’officine ayant déjà validé la partie TROD au titre de l’arrêté du 1er août 2016 
(TROD en général) ; 
 
-              Ni les pharmaciens d’officine ayant déjà validé la partie TROD au titre de l’arrêté du 29 juin 2021 
(TROD angines à streptocoque du groupe A). 
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Contenu :  
1er jour 
9h 11h : Symptômes de l'angine et prise en main du logigramme -. 
- identifier et repérer les signes et symptômes d'une angine et connaitre les diagnostics différentiels ; 

- point d'attention sur les situations devant conduire à une réorientation vers un médecin ; 

- présentation du logigramme de la prise en charge des symptômes évocateurs d'angine (mal de gorge non fébrile) avec 

la formation sur l'ensemble des étapes, en insistant sur les facteurs d'exclusion et les situations nécessitant une 

réorientation médicale en urgence ; 

- identification des traitements pris par le patient (sur présentation d'ordonnance ou à l'interrogatoire) nécessitant une 

réorientation vers le médecin. 

11h 12 h : Observation des amygdales et score de Mac Isaac -. 

- démonstration de la recherche d'adénopathies cervicales antérieures sensibles ou douloureuses ; 

- présentation de visuels d'amygdales normales ; 

- présentation de visuels d'hypertrophie unilatérale des amygdales de déviation médiane de l'amygdale d'Œdèmes ou 

voussure du voile ou de luette déviée du côté sain ; 

- présentation de visuels d'angine, dont angine pseudomembraneuse, angine vésiculeuse, angine ulcéreuse ou ulcéro-

nécrotique et phlegmon de l'amygdale ; 

- quizz. 

12h 13 h : Test rapide d'orientation diagnostique de l'angine (si non validée antérieurement) . 

- contexte patient conduisant à la proposition d'un test rapide d'orientation diagnostique de l'angine, et contexte de la 

lutte contre l'antibiorésistance ; 

- modalités à respecter pour la pratique en officine : le cahier des charges figurant à l'article 4 du présent arrêté ; 

- apprentissage du geste, réalisation du test rapide d'orientation diagnostique de l'angine et interprétation ; 

- mise en pratique par les pharmaciens. 

14h30 15h30 : Prescription. 

- présentation des recommandations de la HAS (en vigueur) : Choix et durée de l'antibiothérapie : « Rhinopharyngite 

aiguë et angine aiguë de l'enfant et de l'adulte de 2021 », sensibilisation au bon usage des antibiotiques et à la lutte 

contre l'antibiorésistance et des autres références bibliographiques pertinentes ; 

- présentation des molécules : posologies en fonction de l'âge, durée de traitement, voie d'administration, des allergies et 

contre-indications à rechercher, des effets indésirables et des précautions d'emploi (cf. Résumé des Caractéristiques du 

Produit (RCP), et des règles hygiéno-diététiques à communiquer au patient ; 

- rappel du risque d'automédication par AINS et aspirine et de l'importance de la recherche de traitements personnels 

éventuels ; 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contenu :  
- traçabilité et partage des informations avec le médecin traitant. Conformément à l'article R. 5125-33-11 du CSP, le 

pharmacien inscrit dans le dossier médical partagé du patient ses nom et prénom d'exercice, la dénomination du 

médicament délivré, la date de réalisation du test rapide d'orientation diagnostique, ainsi que son code d'identification 

unique dit « IUD » dès lors que celui-ci est disponible, ou à défaut le nom du fabricant, la référence et le numéro de lot du 

test rapide d'orientation diagnostique utilisé. A défaut de cette inscription, il délivre au patient une attestation qui 

comporte ces informations. En l'absence de dossier médical partagé et sous réserve du consentement du patient, le 

pharmacien transmet ces informations à son médecin traitant. La transmission de cette information s'effectue par 

messagerie sécurisée de santé répondant aux conditions prévues à l'article L. 1470-5, lorsqu'elle existe. » ; 

- présentation de 2 cas pratiques. 

16h 18 h : signes et symptômes de la cystite aiguë simple et prise en main du logigramme  

- identifier et repérer les signes et symptômes d'une cystite aiguë simple et connaître les diagnostics différentiels ; 

- point d'attention sur les situations devant conduire à une réorientation vers un médecin ; 

- présentation du logigramme de la prise en charge des symptômes de la cystite aiguë simple (pollakiurie et brûlures 

mictionnelles non fébriles), avec la formation sur l'ensemble des étapes, en insistant sur les facteurs d'exclusion et les 

situations nécessitant une réorientation médicale en urgence ; 

- identification des traitements pris par le patient (sur présentation d'ordonnance ou à l'interrogatoire) nécessitant une 

réorientation vers le médecin. 

2ème jour 

9h 9h30 : test urinaire d'orientation diagnostique de recherche a minima de nitriturie et de leucocyturie (possibilité de 

tutoriel vidéo)  

- conditions de recueil des urines (flacon stérile, élimination du 1er jet d'urine, délais d'acheminement à la pharmacie le 

cas échéant, etc.), d'utilisation du test urinaire d'orientation diagnostique de recherche a minima de nitriturie et 

leucocyturie et de leur interprétation avec les critères de positivité ; 

- conditions à indiquer à la patiente pour le recueil des urines : 

- se laver les mains au savon avant le prélèvement ; 

- prévoir un récipient sec et propre, rincé à l'eau claire, ou un gobelet en plastique (éviter l'utilisation d'antiseptique qui 

pourrait fausser le résultat) ; 

- recueillir le deuxième jet d'urine. 

- conditions de réalisation du test : 

- effectuer le test le plus rapidement possible après le recueil des urines ; 

- respecter la notice. 

- information sur le contexte de la lutte contre l'antibiorésistance ; 

- modalités à respecter pour la pratique en officine : le cahier des charges figurant à l'article 4 du présent arrêté ; 

- présentation pratique de la réalisation du test urinaire d'orientation diagnostic de recherche a minima de nitriturie et de 

leucocyturie et interprétation ; 

- mise en pratique par les pharmaciens. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Moyens pédagogiques, techniques et d’encadrement :  
- Méthodes actives et expérientielles : analyse de situations de travail, partage d’expérience. 

- Alternance entre apports théoriques et travaux en sous-groupes à partir de documents 

Durée, date et lieu : 
- Durée: Le programme de formation se déroule sur 1.5 jour. (9 h) 
- Date : A définir 
- Lieu : Il vous sera communiqué 15 jours avant selon le secteur géographique des pharmacies 
participantes. Ce programme peut se faire en visioconférence selon les conditions sanitaires. 
Le lieu choisi est en mesure d’accueillir des personnes en situation de handicap. 

Prix :  
- 410 € (non soumis à TVA) 
 

Contenu :  
2ème jour 

10h 11h30 : prescription 

- présentation de la fiche mémo HAS en vigueur (réalisée en collaboration avec la SPILF) : cystite aiguë simple, à risque de 

complication ou récidivante, de la femme et des autres références bibliographiques pertinentes ; 

- présentation des molécules ; posologies, durée de traitement, voie d'administration, des allergies et contre-indications à 

rechercher, des effets indésirables et des précautions d'emploi (cf. Résumé des caractéristiques du produit (RCP)) ; 

- présentation des informations importantes et des règles hygiéno-diététiques à communiquer à la patiente ; 

- sensibilisation à la juste prescription des traitements médicamenteux et à la lutte contre l'antibiorésistance ; 

- traçabilité et partage des informations avec le médecin traitant. Conformément à l'article R. 5125-33-11 du CSP, le 

pharmacien inscrit dans le dossier médical partagé du patient ses nom et prénom d'exercice, la dénomination du 

médicament délivré, la date de réalisation du test urinaire d'orientation diagnostique, ainsi que son code d'identification 

unique dit « IUD » dès lors que celui-ci est disponible, ou à défaut le nom du fabricant, la référence et le numéro de lot du 

test urinaire d'orientation diagnostique. A défaut de cette inscription, il délivre au patient une attestation qui comporte 

ces informations. En l'absence de dossier médical partagé et sous réserve du consentement du patient, le pharmacien 

transmet ces informations à son médecin traitant. La transmission de cette information s'effectue par messagerie 

sécurisée de santé répondant aux conditions prévues à l'article L. 1470-5, lorsqu'elle existe. » ; 

- présentation de 2 cas pratiques. 

 

 

Modalités de délai d’accès :  
 Suite à la demande de formation, le délai d’accès à la formation est de 1 semaine 



 

 

Suivi et évaluation :  
- Emargements 

- Modalités de validation : 

- Quel que soit le nombre de séquences suivies, les pharmaciens compléteront un QCM de 10 items 
portant sur les compétences acquises au cours de la formation dont les critères d'exclusion, le score de 
Mac Isaac, le TROD angine et la prescription. 

- Une attestation de formation est délivrée sous réserve de valider a minima 8 items sur 10. 

Concepteurs :  
- Isabelle Chavigny : pharmacienne et formatrice 

- Dr François Barucq : médecin généraliste 


